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REPUBLIOUE DU B]'NÏN

PRESIDE},ICE DE LA REPUBLIAUE Loi No91-OC5 au ?_2 F:.wr:e: 1991

portant Instj.tutj-on de la îa>re sur La

Valeur Ajoutée (T V À).

Le Haut Conseil- cle Ia République a défibéré et adopté

Le Président de 1a République promulgue la Loi dont 1a teneur suit

Article Jer.- I1 est institué en République du Bénin, 1-,our compter
, une taxe dénomnée Taxe sur Ia Valeur Âjoutie (,'ï r).du 1er ÀÿriI 1991

Article 2.-
Ie Chiffre
tissement (
douanier.

Article 3.- L' assiette

La Taxe sur fa VaLeur Aioutée
dtAffaires lntérieur (I C A I),
T S A) et à fa Taxe Intérieure

SE S
àf(r

ubstitre :l 1' Irn,oôt sur
a Tar,e 5péciale drÂmor-
I) perçue au cordcn

dation, de recouvremen
Ajoutée sont définies
impôts dont les dispos
modifiées en conséquen

, la base d?i:nposition, Ies modalités de liqui-
t et de versement de la Taxe sur fa Valeur
aux articfes 219 à 294 au Code Généraf Ces
itions du Titre fI de la '1 ère Parti-e seront
ce dans fa Loi de Firances pour' la Gestion 199;'l ,

Artlcle 4.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraile".:,

Article 5.- La présente Lo j- sera exécutée conme Loi tj.e lrijtat.

Fait à CùTONOU, fe 22 Février 1991

par 1e Président d.e }a République,
Chef de 1I Etat,

I\TAthiEU KEREKCU



Le Premier l.linistre,
Chef du Gouverrrement
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Le i,(inistre des Firrances,
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